
Un manquement grave à ces valeurs peut entraîner
l’exclusion temporaire ou définitive du joueur incriminé.

La charte du CAPTT en un mot :

le !

La charte du CAPTT en 8 points concrets :

➢ Je refuse toute violence physique ou verbale 

➢ Je serre la main de l’adversaire et de l’arbitre 

➢ J’accepte les décisions de l’arbitre

➢ Je prends soin de mon matériel personnel

➢ Je reconnais la supériorité de l’adversaire 

➢ Je défends dignement les couleurs de mon club 

➢ Je range et nettoie les locaux communs

➢ J’ai un comportement exemplaire et tolérant

Chacun s’engage en effet à respecter


